
Des idées pour 
un avenir prospère 

 
 

 
 
 
 
Qui paie quels prélèvements obligatoires ? Pour 
le grand public, la réponse est souvent simple et 
dépendante de la dénomination juridique des 
impôts. Les entreprises sont censées payer ceux 
qui les visent spécifiquement (cotisations 
patronales, impôts sur les bénéfices…) de même 
que les ménages assumeraient la fiscalité les 
ciblant (charges sociales salariales, impôt sur le 
revenu, TVA…).  

Dans les faits, l’analyse économique montre que 
la réalité est loin d’être aussi simple. Les 
ménages assument aussi des fiscalités ne les 
visant pas au premier chef. Par ricochet, ils se 
révèlent de facto les vrais payeurs d’impôts sur 
les produits, la production ou les bénéfices des 
entreprises. Une réalité qui, faute d’être 
correctement prise en compte en France, 
conduit à multiplier les contre-sens, comme 
l’illustre le cas emblématique de la taxe 
numérique. 

Les économistes ont identifié, il y a des siècles, 
que la fiscalité, poreuse, passe d’un acteur à un 
autre. Ils ont montré très tôt que le contribuable 
« statutaire » ou « juridique » n’est pas 
nécessairement celui qui assume d’un point de 
vue effectif l’impôt. L’incidence réelle des impôts 
dépend en effet de la capacité des contribuables 
à reporter la charge fiscale sur des tiers, en se 
muant en collecteurs d’impôts payés par 
d’autres. Cette « reconnaissance du fait que la 
charge de l'impôt n'est pas nécessairement 
supportée par ceux sur lesquels elle est perçue » 

constitue même selon Kotlikoff et Summers une 
« contribution distinctive de l'analyse 
économique»1. 

D’où l’intérêt de développer l’analyse de 
l’incidence fiscale permettant de savoir qui 
supporte in fine la charge des prélèvements 
obligatoires, indépendamment des acteurs 
intervenant dans leur collecte.  

LE REPORT DES IMPÔTS 
SUR LES CONSOMMATEURS 

Dès 1776, Adam Smith souligne que nombre 
d’« impôts ne sont pas supportés, en définitive, 
par le fonds ou la source du revenu sur lequel on 
avait eu l'intention de les faire porter »2. Souvent, 
« L'impôt est payé, en fin de compte, par le 
dernier acheteur ou consommateur »3. En 1817, 
David Ricardo note que « l’impôt sur le produit 
agricole n’est payé ni par le propriétaire ni par le 
fermier ; c’est le consommateur qui, payant ces 
denrées plus cher, acquitte l’impôt »4. A la fin des 
années 1820, Jean-Baptiste Say souligne que 
« Tout impôt est une charge que le contribuable 
cherche à rejeter sur les autres membres de la 
société »5. Pour l’industriel et économiste 
français, « l’impôt que le producteur est obligé de 
payer fait partie de ses frais de production (…) il 
faut bien qu’il augmente le prix de ses produits ; 
et de cette manière fasse supporter au moins une 
forte partie de l’impôt à ses consommateurs »6.  

D’un point de vue économique, la charge fiscale 
d’un impôt pèse d’autant plus sur un facteur qu’il 
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est « inélastique ». L’aptitude à repousser la 
charge de l’impôt vers le consommateur dépend 
de l’élasticité prix7. Les producteurs ou les 
distributeurs d’un bien particulièrement 
recherché, tel l’essence, seront à même de 
repousser la charge économique d’une 
augmentation d’impôts sur leurs clients.  

A contrario, un producteur d’un bien faiblement 
demandé sera moins à même de repousser 
l’augmentation de taxes sur ses clients. A 
l’extrême, il sera contraint d’absorber l’intégralité 
de l’impôt et de réduire ses marges. Il y aura 
donc, dans ce cas, coïncidence entre le 
producteur, assujetti d’un point de vue statutaire 
ou juridique, et le payeur d’un point de vue 
économique.  

Selon les élasticités des offres, la fiscalité induira 
un changement plus ou moins important de 
l'offre et/ou de la demande, contractera les 
quantités échangées et réduira l’utilité des 
acteurs sous la forme d’une perte sèche pour la 
collectivité. 

Pour autant, le raisonnement ne s’arrête pas là, 
car l’analyse de l’incidence fiscale montre que 
l’entreprise incapable de reporter l’impôt sur ses 
clients peut aussi se retourner vers ses salariés ou 
ses actionnaires. Les entreprises pénalisées par le 
développement de la fiscalité auront tendance à 
être moins généreuses lorsqu’il s’agira 
d’augmenter les salaires ou de verser des 
dividendes à leurs actionnaires. 

 

LE REPORT DES IMPÔTS 
SUR LES SALARIES ET ACTIONNAIRES 

In fine, la charge fiscale finit toujours par porter 
sur des personnes physiques « propriétaires du 
capital, salariés et/ou consommateurs »8.  

L’incidence fiscale repose selon les cas en bout de 
ligne sur : les consommateurs, les salariés, les 
actionnaires, les salariés ou les actionnaires des 
partenaires commerciaux, les salariés ou les 
actionnaires des partenaires commerciaux des 
entreprises en contact avec les partenaires. 

Là encore, les élasticités vont rentrer en ligne de 
compte. Les ajustements dépendront de la 
sensibilité du capital et du travail au taux effectif 
d’imposition, comme il en allait de la 
consommation9. 

Les économistes s’accordent pour dire que la 
fiscalité impacte les structures et les facteurs les 
moins réactifs et ayant le moins d’alternatives, 
conformément à l’intuition de Maurice Lauré 
selon lequel « les répercussions se font des 
économiquement forts vers les économiquement 
faibles »10. Simula et Trannoy soulignent que « le 
mouvement de fuite du facteur mobile lui permet 
d'échapper en partie à la taxe et, ainsi, de dévier 
la charge de la taxe sur d'autres facteurs »11, 
tandis que le facteur le plus immobile ne peut pas 
échapper à la taxe. Bien sûr, « la variation des 
prix induite par celle des taxes entraîne un 
changement dans la distribution des revenus, des 
profits et du bien-être », phénomène qui est, 
selon eux, « l'objet ultime de l'incidence 
fiscale »12.  

D’où l’importance d’arriver à dépasser les 
constructions juridiques que l’auteur de 
Sapiens, Yuval Noah Harari, qualifie à raison 
de « fictions sociales », et se pencher sur les 
interactions dans la création de richesse et la 
fiscalité. 

UN SUJET MAJEUR, QUI ENGLOBE LES IMPOTS 
SUR LES PRODUITS, SUR LA PRODUCTION ET LES 
BENEFICES 

Contrairement à un préjugé, les producteurs ne 
répercutent pas seulement la fiscalité sur les 
produits. Leur capacité de développement est 
souvent conditionnée au report de la fiscalité sur 
l’outil de production et les bénéfices. Les travaux 
d’Arnold Harberger montrent, par exemple, que 
l’impôt sur les sociétés pénalise les 
consommateurs, actionnaires et salariés dans des 
proportions variables selon la nature des 
marchés13.  

Dans ce processus, il est à craindre que certaines 
entreprises, incapables de reporter l’incidence de 
la fiscalité sur leurs salariés, clients ou 



L’incidence fiscale, cette grande oubliée  Page 3 

actionnaires, soient entravées dans leur 
développement voire dépérissent. 

UNE ANALYSE AU CAS PAR CAS S’IMPOSE 

Complexité supplémentaire, l’incidence des 
différents impôts varie beaucoup selon que 
l’activité est en voie ascendante ou déclinante. 
Dans le premier cas, les producteurs parviennent 
aisément à transférer le poids sur les acheteurs 
ou les consommateurs ; dans le second cas, ils 
sont obligés de le supporter eux-mêmes, soit en 
totalité ou partie14. C’est ce qui faisait dire à 
Maurice Lauré que l’étude des incidences n’est 
possible qu’à condition de connaître les 
circonstances économiques15. 

Répartition de l’incidence fiscale entre les 
acteurs selon la nature des offres et des marchés 

 

Lecture : un acteur ayant une offre différenciante sur 
un marché porteur n’aura pas de difficulté à reporter 
l’incidence fiscale sur les consommateurs. A l’opposé, 
un acteur ayant une offre non différenciante sur un 
marché en déclin ne pourra pas reporter la taxe sur les 
consommateurs, aura du mal à le faire sur les 
actionnaires en raison de la mobilité du capital et aura 
tendance à faire peser l’incidence sur les salariés. 

 

L’INCIDENCE FISCALE, UN ANGLE MORT DES 
POLITIQUES PUBLIQUES ET DU DEBAT FRANCAIS 

Faute de prendre en compte correctement cet 
aspect crucial dans le domaine fiscal, mais aussi 

réglementaire, il est probable que nombre de 
politiques publiques ratent leurs cibles et/ou 
produisent des effets non désirés voire pervers.  

Si l’incidence était mieux prise en compte, nous 
aurions sans doute évité de devenir des 
champions de la fiscalité ciblant les entreprises, 
avec des impôts de productions hors-norme et 
des impôts sur les bénéfices supérieurs à la 
moyenne européenne. Ces fiscalités sont trop 
souvent présentées comme des gages de ‘justice 
sociale’ et d’équilibrage des efforts, les 
entreprises devant être mises à contribution au 
même titre que les ménages, voire plus. Dans les 
faits, ces présentations sont trompeuses. Les 
hauts niveaux de fiscalité transitant par les 
entreprises retombent nécessairement sur les 
ménages. S’ils pénalisent les actionnaires, en 
nuisant au rendement de leurs placements, ils 
pénalisent aussi les salariés, en nuisant aux 
progressions salariales comme l’illustre une 
abondante littérature économique trop souvent 
ignorée en France 16, voire à l’emploi.  

Et s’il existe des cas où salariés et actionnaires 
seront faiblement pénalisés, c’est parce que 
l’incidence fiscale reposera sur les 
consommateurs, avec une dégradation du 
rapport qualité/prix. La taxe numérique illustre 
parfaitement ce travers. Censée cibler les GAFA, 
disposant d’un pouvoir de marché significatif, 
cette taxe est in fine payée par les ménages 
hexagonaux, consommateurs de services 
numériques. 

LE CONTRESENS DE LA ‘TAXE GAFA’ 

Officiellement cette taxe visait à corriger une 
injustice17. La fiscalité des grandes entreprises du 
numérique a été présentée comme 
anormalement basse et la taxe française était 
censée corriger cette anomalie. 

Mais la prise en compte de l’incidence fiscale 
révèle une réalité à l’opposé du narratif, avec une 
taxe, indolore pour les acteurs américains, payée 
par des acteurs européens. 

L’étude d’impact française s’est 
malheureusement limitée à des propos généraux, 
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voire contradictoires. Elle suggérait que les 
grands acteurs du numérique pourraient 
chercher à ne pas répercuter la taxe française sur 
leurs clients, tout en reconnaissant qu’ils étaient 
en position de le faire en raison de leur avance18. 
Elle ne proposait aucun chiffrage d’incidence 
fiscale sur les entreprises faisant appel aux GAFA 
et à leurs consommateurs.  

Or, il était clair que, conformément à la théorie 
de l’incidence fiscale, les GAFA américains étaient 
à même de reporter l’essentiel du coût de la taxe 
sur l’écosystème français. Bénéficiant d’une 
avance et d’un effet de taille, ils pouvaient 
préserver leurs marges en dégradant le partage 
de la valeur au détriment de leurs partenaires ou 
de leurs clients.  

Dès mars 2019, le cabinet Deloitte & Taj alertait 
sur l’impact de la future loi française. Selon ses 
chiffrages d’incidence fiscale, 55 % de la charge 
fiscale serait supportée par les consommateurs, 
40 % par les entreprises utilisant les plateformes 
numériques et seulement 5 % par les grandes 
entreprises du numérique directement ciblées 
par la loi19. 

Dans le même temps, l’Institut économique 
Molinari soulignait qu’un acteur comme Amazon 
serait incité à reporter le surcoût lié à la taxe 
française sur l’Hexagone. Compte tenu de son 
taux de marge mondial - 2,6 % du chiffre 
d’affaires en moyenne sur les 10 dernières 
années – la mise en place d’une taxation à 3 % 
sur certaines de ses activités était loin d’être 
anodine. Compte tenu de son avance dans le 
commerce en ligne, Amazon serait en position de 
reporter la taxe française sur ses partenaires, en 
adaptant les règles de partage de la valeur, avec 
une réduction des gains pour les entreprises 
utilisant sa market place pour vendre en France20. 
C’est exactement ce qui s’est passé. 

UNE TAXE SUR LES CONSOMMATEURS ET 
ACTEURS FRANÇAIS DU NUMERIQUE 

Amazon a confirmé le 1er octobre 2019 la 
répercussion de la taxe française sur les 
commerçants utilisant sa plateforme. Les 
commissions ont augmenté de quelques dixièmes 

de points à près de 1,5 point selon les produits, 
afin de compenser les 3 % de surcoût lié à la taxe 
numérique. Dans son communiqué, Amazon 
déclarait : « Etant donné que nous opérons dans 
le secteur très concurrentiel et à faible marge du 
commerce de détail et que nous investissons 
massivement dans la création d’outils et de 
services destinés à nos clients et à nos vendeurs 
partenaires, nous ne sommes pas en mesure 
d’absorber une taxe supplémentaire assise sur le 
chiffre d’affaires et non sur les bénéfices. Cette 
taxe visant directement les services de la 
marketplace que nous mettons à la disposition 
des entreprises avec lesquelles nous travaillons, 
nous n’avons pas d’autre choix que de la leur 
répercuter »21. Comme le soulignait un journaliste 
français familier du dossier « On peut donc 
s’attendre à ce que les vendeurs concernés, à 
moins de sacrifier leurs marges, répercutent à 
leur tour, en tout ou partie, la hausse de 
commission par une hausse de leurs prix. La taxe 
GAFA serait alors payée au final par les clients »22. 

De même, Apple a indiqué le 1er septembre 2020 
que les développeurs iOS supportent la charge de 
la taxe GAFA. Les gains perçus par les 
développeurs ont été « ajustés », c’est-à-dire 
réduits, pour tenir compte du prélèvement à 
hauteur de 3 % mis en place par la France en sus 
de la TVA. La firme de Cuppertino a laissé le soin 
aux développeurs concernés d’augmenter, s’ils le 
souhaitaient, le prix des applications pour 
reporter la taxe sur leurs consommateurs23. 

Aussi, la taxe française pèse économiquement 
peu sur les grands acteurs américains 
initialement ciblés, mais plus sur leurs 
partenaires commerciaux et clients, point 
qu’admet l’administration française sans pour 
autant remettre en cause l’intérêt de sa 
démarche24. 

Autre effet pervers, cette taxe pénalise avant 
tout les acteurs numériques européens de taille 
moyenne (Amadeus, Critéo, Schibsted…). N’étant 
pas aussi puissants que les GAFA américains, il 
leur est plus difficile de reporter l’impact de la 
taxe sur les prestataires, partenaires ou 
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consommateurs, existants ou à venir. L’effet 
économique de la taxe sur les services 
numériques sera supporté par leurs équipes 
et/ou leurs actionnaires. Il devrait se matérialiser 
par des progressions de rémunérations moindres 
pour les collaborateurs, les partenaires et les 
actionnaires, avec une prise de risque plus 
conséquente pour tous en raison de la 
fragilisation des business model. Ceci explique 
probablement pourquoi l’écosystème numérique 
français s’était montré particulièrement inquiet 
de la mise en place de cette nouvelle fiscalité sur 
les services numériques. 

On le voit bien, traiter d’un sujet fiscal en 
omettant d’analyser son incidence ne peut 
mener qu’aux contresens. 
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